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PARTIE 0 FFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

D'ÉCISION ratifiant• les dlections du district de Katiu (Tuamotu). 

( Du 19 mars 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
ciree. D1 L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

'Nu le décret du 28 décembre 1885 sur te Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'arrêté du 3 janvier 1900 modifiant celui du 22 décembre 
1897 qui réorganise les Conseils de districts; 
. Vu le résultat lies élections qui ont eu lieu à Katiu (Tuarnotn), le 

10 novembre I 901 ; 
Sur la proposition du Secrétaire Général, 

DÉCIDE : 

Art, 1". Sont, ratifiées les opérations électorales susvisées : 
M. Lucas (Charles) est, en conséquence, nominé adjoint dit Con- , 

fteil du district de Katiu (fliamitt). 
Art. 2. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de la  

présente décision, qui sera communiquée et enregistrée partout 
oit besoin sera. 

Papeete, le 19 mars 1902. 
Pour le Gouverneur en tournée 

et par autorisation; 
Le Secrétaire Général, 

HENRI COR, 
Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire Général, 
HENRI COR. • 

MUTATIONS, NOMLNATIONS, MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur en date du '14 mars 1902, prise 
sur la proposition du Secrétaire Général, le sieur A-Sing 
(le 666), a été nommé chef de congrégation chinoise, en rem-
placement du sieur Lee-Chay. 

Par décisions du Gouverneur en date du 17 mars 1902, prises 
sur la proposition du Secrétaire Général ; 

La démission de son emploi offerte par M. Lambert (Gabriel), 
ouvrier compositeur de 5 0  classe à l'Imprimerie du Gouverne-
ment, a été acceptée; 

M. Stergios (Charles), a été nommé compositeur de 6e classe, 
en remplacement numérique de M. Lambert; 

Le gendarme Laborde, désigné pour remplir les fonctions de 
chef de poste à, Vaitape (Borabora), exercera dans cette île les 
fonctions de sous-agent spécial. 

Par décision du Gouverneur en date du 17 mars 1902, le 
certificat de capacité spécial a été conféré à Mlle Teraimateata 
a Opuhara et à M. Honoura a Teariki. 

Par décision du Gouverneur en date du 18 mars 1902, prise 
sur la proposition du Secrétaire Général, M''° Laborde a été 
nommée institutrice à Vaitape (Borabora), en remplacement de 
Mme Hugon qui rentre au chef-lieu. 

pa r  décisii In du Gouverneur ett date du 18 me r's 1903, prise sur 
la proposition du Si.cri'laire M insliitikur public à 
Tautira, a été nomme secrétaire de l'état-civil de cl ,  district, en 
remplacement de M. Ariie flTeraimano, appelé à d'autres Jonctions. 

• 
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PARUE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

Election de trois conseillers du Raiti raa i te toque e tom no te 
district de liatiu (Tuamotu), 	mataeinaa ra o liatiu (Tuamotu), 	. 

Scrutin du zo novembre Igor. Haiti raa no te _ro novema Igor. 

Ont obtenu : 

Conseillers titulaires. 
MM. 

Lucas, Charles 	14 voix. Elu. 
Tehina Georges a 

Tuao. 	 12 voix. 

	

• Conseiller suppléant. 	 Bi toopae mono. 

	

Tegaraia a Hiro... 10 voix. 	Tegaraia a lliro. 10 reo. 

CHAMBRE DE COMMERCE 

AVIS 
M. Vincent, Gustave, s'est démis de ses fonctions de mem-

bre de la Chambre de Commerce qu'il avait été appelé à rem-
plir à la suite du scrutin du ler mars courant. 

A POORAA P  A 'MAU  OHEPA HOO RAA TAOA 

Parau faaite. 

D'a faahoi o M. Vincent, Gustave, i te toroa taata no te 
Apooraa hooraa taoa, tei tuu hia i nia ia na i muri ae i te maiti 
raa, i rave hia i te hoe no mati nei no taua Apooraa ra. 

Enquête de commodo et itsconemoeto. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 
10 mai 1882, une enquête de commodo et incommodo sera ou-
verte., pendant quinzejours, au Secrétariat Général (1re Section), 
à compter du 20 mars courant, pour recevoir les réclamations 
auxquelles pourrait donner lieu l'autorisation demandée par la 
Tahiti commercial and sugar Company d'installer à Papeete, 
dans le local où se trouve placé son appareil de réfrigération, 
un moteur à gazoline de la force de 25 chevaux, destiné à 
actionner une dynamo électrique. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 

AVIS 
Le public est informé qu'un étalon de race, demi-trait, a été im-

porté par la Chambre d'agriculture et qu'il est dès à présent à la 
disposition des propriétaires de juments, au prix de dix francs 
par saillie. 

S'adresser au gardien du Jardin Raoul , ou au Président de la 
`Chambre d'agriculture. 

Papeete, le 19 octobre 1901. 
Le Président, 

A. GOUPIL. 

A POORA.A. PARAIT OHIPA FAAAPU RAA. 

PARAI).  FAAITE 

Te faaite bia'tu nei te taata'toa e un tae mai nei te punahorofenua 
pae i poroi hia e te. Apooraa paeau ohipa faaapu raa, e mai teie 
atu nei mahana e tin non i te mati fatu puaaborofenua ufa i ta 
arasai atu i ta-ratou rn puna I lama pae ra, e te taime hoi, hoe ia 
ahuru farane i te pupa raa hoe. 

E ani atu i te taata tiai i te aua ram 9 Mamao (Raoul) e aore ra 
te Peretiteni no te Apooraa paeau ohipa no te faaapu ra. 

Papeete, te 19 no atopa 4901. 
Te Peretiteni, 

GOUPIL. 

AVIS 

Le Jardin Raoul tient à la dis- 	E Lia noa ï te taata'toa ia ti 
position du public les plants des mai i roto i te ana faaapu Raoul 
arbres et arbustes dont les noms i te mau hum naau tarin 
,drivent : 
	 faaite hia i muri nei: 

Noms 
	

Quantités 

Caféiers.. 	  9.000 
Cacaoyers 	 800 
Abricotiers d'Amérique 	7 
Cannelliers  	23 
Cerisiers du Brésil 	38 
Mandariniers 	 8 
Néfliers du Japon 	24 
Manihot Glaziowi..  	12 

Copaliers..  	Io 
Palmiers éventail.  	. 6 
Pins colonnaires  	15 
Mangoustans.  	 7 

Papeete, le 5 février 1902. 
Le Président, 

A. GOUPIL. 

Pour tous renseignements, s'adresser au gardien du Jardin. 

AVIS 

Afin d'éviter Aux indigènes, les cas de nullité que l'on ren-
contre fréquemment dans les testaments olographes qu'ils font, 
le Chef du Service Judiciaire leur rappelle les dispositions de 
l'article 970 du Code Civil ainsi conçu : 

« Le testament olographene sera point valable, s'il n'est écrit 
en entier, daté et signé de la main du testateur; il n'est assujetti 
à aucune forme. » 

PARATJ FAAITE 
la ore te mau parau tutuu e papai hia 9 te taata tahiti ia rire 

ei mea faufaa ore, te faaite atu nei ia te Raatira no ni'a iho 
te mau ohipa Haava raa ia ratou i te mau vahi i titau hia e te 
irava 970 o te pueraa ture tivira no te reira ; mai teie i muri nei: 

« Eita te parait tutuu e mana mai te peu e aita te reira parait 
i papai taa'toa hia e tei pupe mas i to'na ra faufaa na vetahi e 
aita oia i faaite i te tai`o o te mahana i papai hia'i te reira, e 
aita oia i tuu i to'na ioa i raro a' e i taua parait ra ; aita e titau 
raa i te huru o te pipai raa i taxa parait ra. 

Ua noaa ïa : 

Bi toopae mau 
MM. 

Lucas, Charles 	14 réo. 11A ,MAITI HIA. 
Tehina Georges a 

Tuao. 	 12 reo ,. 
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Espèces dos unités 
Quantités approxi- 
matives à livrer Nomenclature des articles 

Baril 

Kilog. 

ss 

Nombre 

Kilog. 
Litre 

Nombre 

Kilog. 

p 

Paquet 
Nombre 

Kilog. 

• 20 mars 4902 

Le public est informé qu'il sera procédé, en séance publique, 
'le mardi t er  avril 1902, à trois heures de l'après-midi, dans le 
cabinet du Secrétaire Général, aux adjudications sur soumis-
sions cachetées des fournitures ci-après : 

jer lot. — Bois de sapin. 

Equarissage des bois 

enwas■maagarame.....aamammaemmedeamanaelm annonameran  

Espèces des unités Quantités appro-
ximatives à livrer 

	

Bois de sapin brut de... 	om20 X on120 

	

• . 	0 15 	o zo 
Mètre cube 

■••• 

5 
25 

0 15 0 15 5 
0 IO 
0 075 

0 15 
0 15 

3 
35 

0 05 0 15 2 
0 10 0 IO 5 
0 075 0 IO 20 
0 05 0 075 	» IO 
0 05 0 IO 2 
0 075 0 075 3 

Boisrougebrut (planche) 
0 '023 
o 025 

0 075 
0 3o 

5 
Io 

— blanc — 0 05 0 3o 2 

Bois bouveté et raboté 
o 025 o 3o 3 

. 	. 
sur une face de. 	' 0 025 9 15' 3o 

Planches dites rustiques o 025 o 25 20 
Bois rouge raboté de... o 025 0 3o 

.. 0 025 0 325 3 
0 025 0 35 

Bardeaux. 	  Paquet .200 
Lattes de zoo au paquet. 	 id. 20 

2° lot. 
Ciment par baril de 175 à 200 

3° lot. 
Tôle ondulée galvanisée. 	 
Clous plombés 	  
Tôle faîtière galvanisée de 1,80 	 
Tôle plate galvanisée. 	  
Feuille de zinc 	  
Clous galvanisés. 	  
Pointes de Paris de 0.15 . 	 

'id. 	de 0,025 à 0,12 	 
Pioches -haches 
Pioches-pics. 	  
Pelles ovales américaines. 	 
Couteaux à débrousser 	  
Haches moyennes (Bayos) 	 
Hachettes (Sunset) 	  
Manches de pioches. . 	  

id. 	pelles. 	  
Houes 
Roues de brouettes métalliques avec 

coussinets 
Blanc de zinc. 	  
Huile de lin crue. 	  

id. 	bouillie . 	  

Essence de térébenthine. 	 
Pinceaux divers pour peinture 	 
Brosses à chaux Ire qualité en crin 	 
Serrures françaises de 14 qui avec 

Poignées en cuivre et accessoires 	 
Balais en millet 	  
Serviettes éponges de bureau 	 
Potasse 	  
Savon jaune 	  
Savon de Marseille 	  
Allumettes. 	  
Verres de lampe B 	 
Lampes 	 
Bobèches B 	  
Mèche pour lampes B. 	  
Cordage manille. ....... 

Durée du marché: année ¶902. 
Les cahiers des charges relatifs à ces diverses. fournitures 

sont déposés au Secrétariat Général (2° Section) où le public 
est admis à en pren.dre connaissance durant les heures d'ouver-
ture des bureaux. 

TouteS • ces fournitures sont exclusivement réservées aux 
maisons françaises.  

Chacun des concurrents .devra annexer à sa soumission pour 
en garantir la sincérité ; 

'I° Un récépissé du Trésor constatant le dépôt au Trésor 
d'une sommé de cent francs pour chaque lot ; 

2° • Un certificat délivré par le Maire constatant la qualité 
de français du fournisseur ou de la société soumissionnaire. 

Enregistrement et Domaines. 

AV IS 

Il sera procédé, le lundi 24 mars 1902, à 7 heures du matin, 
à la vente aux enchères publiques de : 

1° 94 stères environ de - 
BOIS A BRULER 

provenant d'élagage des arbres de la route de ceinturé; et du 
quai; 

2° 2 bancs de jardin — 1 fourneau — et matériaux prove-
nant d'une voiture. 

Prix d'adjudication, augmentés de 6 p. 0/0 pour tous frais, 
payables comptant. 

Réunion pour la vente sur le pont de Tipaerni. 

Le Receveur des .Domaines, 

E. VERNEERSCH. 

AVIS 

I00 

5.000 
200 

50 

50 
 50 
 50 

 1.000 
100 

6o 
50 
20 
30  

200 
IO 
30 

 25 
15 
12 

600 
75 

90 
 90 
 18o 

6o 
20 
20 

30 
 12 

24 
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AVIS D'ADJUDICATION 

L'Administration croit devoir rappeler aux familles qu'un 
cours professionnel fonctionne à la Direction d'Artillerie de 
Papeete. 

30 	Il a pour but de former des ouvriers à bois ou à fer. 
20 	 Les jeunes apprentis travaillent dans les ateliers, sous la di. 
30 	rection du Garde ouvrier d'Etat; ils suivent en outre des cours- 
3o 	de dessin et de géométrie élémentaire, qui ont pour but de les 

200 

30 	mettre à même de lire un plan et d'établir un petit devis des 
6o 	travaux inhérents à leur profession. 

Dès qu'ils sont aptes à prendre une part effective aux tra-
vaux d'ateliers, ils touchent une solde journalière. 

Cette solde, déposée intégralement tous les mois à la Caisse 
agricole, n'est définitivement acquise aux apprentie qu'à la fin 
de leur apprentissage. 

Elle ne leur est d'ailleurs remise que sous forme d'outillage 
d'une valeur égale à cep des salaires versés en leur nom. 

Les jeunes gens qui désireraient suivre les cours devront se 
faire inscrire à la Direction d'Artillerie (bureau du Secrétariat), 
de 8 heures à 10 heures du matin. 
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PARAIT FAAITE 

Te faaite faahou atu nei te Han, i te mau metua, e te vai .neyi 
te hoe haapiiraa i te ohipa tamuta raa, te tupai raa auri e te ve-
tahi e atu â mau ohipa, i te fare rave raa ohipa io te mau fae-
han pupuhi fen.ua; i Papeete. 

Te tumu o taua haapii raa ra o te haapii ïa i te taata ei ta-
muta, tupai auri, etc. • 

Ei roto i te mau fare rave* raa ohipa e haapii hia'i te mau -ta-
. marii, ei raro ae i•te hiopoa raa a te hoe =tira tiai, tahua i te 
reira mau hum ohipa; a taetu ai te reira, e haapii atoa hia 
matou i te papai hohoa, te•numera e te 'géométrie,. ia noaa ia 
ton te ite i te hio i te hohoa, e i te papai atoa i te vetahi hoho 
no te rave raa i te mau ob.ipa rii no to, matou ra paeau toron. 

latac i te tau e huru faufaa rii hia‘e te noaa no roto i to ra-
ton ra maa ite i te ohipa, e aufau hia'tu ai te. tahi moni, na nia 
i te mahana hoe. 

E afai hia taua moni ma vaiho atu ai, i te afata faaapu, i te 
.hopea ote man; avae•atoa.• I tao ra i te hope raa o ta ratou ra 
haapii raa, ei reira ia e rire atu ai taua moni ra ci faufaa man 
na toua mau pipi ra. 

E taihaa tamuta ra te horoa hia'tu na raton, mai te au i te 
• hoe no te reira, na niai té rahi taa'toa raa o te moni i vaiho 
hia na Tatou i te afata faaapu ra. 

Te man tamarii te hin.aaro i te •haere i toua haapii raa ra, e 
afai ia raton e papal ito ratou ioa i te Pare rave raa ohipa a te 
pupuhi fenua..(piha papai raa parau), mai té bora 8 e tao roa' 
tu i te bora 10 i te poipoi. 

Mouvement commercial du Port de Papeete. 

Du 24 février au 2 mars 1902. 

NAVIRES ENTRÉS. 

24 février, — Goélette française Eclaireur, de 20 ton., patron 
Tepiki, venant de Atimaono ; 4 passagers indigènes. — Chargement : 
4o stères bois à brûler — 2 vaches — un lot meubles. 

février.•— Goélette fra.nçaiSe Tapioi, de 42 ton., patron. Taopa, 
venant de Tubuai ; 35 passagers : MM. E. Atger, Ahua, Tetuataiava, 
Faraire, Hoanu, Taputu, Tetuanui, Marama, Teinapohe, Tapo, 
rauapi, Nanu, Temaiti,IPuru, Rauava; Teinamatoa, Anua, Teupoo ; 
Mmes Taae, Tapo, Poo, Tehoni, Unau, Huae, Mairiau, Tehahara, 
Hinanui et 8 enfants. — Chargement : 9,604 kilos coprah — 2,150 
kilos fécule de manioc — 2,100 kilos café — 500 kilos fungus — 800 
kilos échalottes 3oo kilos patates — 73 porcs — 2 chèvres — 17 
dindes un tot produits divers. 

26 février. — Goélette française Tahiti, de 20 ton., patron Ch. 
Olsen, venant de Mataiea. — Chargement : 5,000 kilos coprah — 200 
kilos vanille — 3 caisses bouteilles vides. 

27 février. — Vapeur français Croix du Sud, de 554 ton., cap. 
Dawson, venant des Tubuai et Gambier; 7 passagers : MM. R. Mil-
lar et un enfant, E. Lévy, L. Martin, Dexter et 2 indigènes. — Char-
gement : 10,014 kilos nacres. - 

1°" mars. — Cotre français Atama, de 12 ton., patron Tama, ve-
nant des Tuamotu ; 16 passagers : MM. Taroi, Ahuhuni, Toetoe, 
Tuao, Manua, Farina, Ratia et 2 enfants, *Maeva, Matua et un enfant, 
Teeto, Tematahotu ; Mmes Farina, Matai', — Chargement: 9,000 
kilos coprah. 

NAV II II.E.S SORTIS. 

28 février. — Goélette française Tahiti, de 20 ton., patron Ch. 
Olsen, allant à Huahine ; 3 passagers : MM. Deligny, Etilagé, Vimey, 
— Chargement : sur lest, 

28 février. — Goélette française Eclaireur, de 20 ton., patron 
Tepiki, allant à Raiatea. — Chargement : 4,500 kilos farine — 122 

kilos pommes de terre — 82 kilos oignons - 150 kilos conserves 
diverses — 100 kilos sucre raffiné — 502 litres vin — 18 litres bière 
— xi litres absinthe — 12 litres vinaigre — 96 kilos huile de lin —
40 kilos mastic — 540 mètres tissus divers — 1,700 kilos savon —
4 m. c. 139 bois de construction — un lot marchandises diverses. 

28 février. — Cotre français Vedette, de II ton., patron' Marcan-
toni, allant à Huahlue ; 3 passagers : Mmes Marcantoni et un enfant, 
Faahira. — Chargement ; 1,800 kilos farine — 324 kilos biscuits de 
mer — 225 kilos riz — 18o kilo's conserves diverses — 6o kilos lait 
concentré — 54 kilos saindoux — 36 kilos haricots — 9 litres rhum 
— 18 litres bière — 45o kilos huile de schiste. — 500 kilos savon —
2,258 mètres tissus divers — 90 kilos clous — I ni. C. 200 bois de 
construction — 18 kilos huile de lin — un lot marchandises diverses. 

Ier  mars. — Vapeur français Croix du Sud, de 554 ton., cap. 
Dawson, allant aux. Marquises avec escales aux Tuamotu ; Io passa-
gers : Mgr. Martin, Frère Boniface, Soeurs Léonore et Nicet, Mme 

Faa.tia Ft 2 enfants MM. Boulestin, Tekopu, Faatia. — Chargement: 
5,378 kilos farine — 1,810 kilos biscuits de mer — 502 kilos riz —
1,921 kilos conserves diverses — 96o kilos cassonade 376 kilos 
pomnies de terre — 380 kilos oignons — 186 kilos café — 138 kilos 
haricots — 122 kilos lait concentré -- 200 kilos sucre raffiné — 1,049 
litres vin — 213 litres rhum — 48 litres bière -- 24 litres absinthe —
90o kilos sel — 45 kilos papier d'emballage — 536 kilos vie -ides salées 
— 1,125 kilos tôle galvanisée — 4,524 mètres tissus divers 	350 
kilos savon — 810 kilos huile de schiste — 36 kilos huile de lin —
323 kilos peinture — un lot marchandises diverses. 

ANNONCES 

"Union Sturn Slip Company" 
expédiera— / 

LE VAPEUR " 	 " 

Pour Auckland et Rarotonga, transbordant pour. Sydney 
et tous ports de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi, 4 avril 1902. 

LE VAPEUR c  CROIX DU SUD " 
Pour Rurutu, Tubuai, Raivavae, Rapa et Man.gareva — 

Lundi, 24 mars 1902, à 4 heures du soir. 

Pour Kaukura, Fakarava, Takapoto, Takaroa, Taiohae, 
Atuana, Raroia Makemo, Anaa,— 

Mercredi, 9 avril 1902, -  à midi. 

Pour Moorea, Huahine, Raiatea et Borabora, 

Samedi 26 avril .  1902, à 2 heures de l'après midi 

Robert MILLAn, 

Gérant, 
11 
	

guai du Commerce. 

IMPRIMERIE PIJ GOI;VERNI:IILNT. 
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